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CANADA : SUPERFICIES ENSEMENCÉES POUR 2005-2006 
 
Pour choisir les produits à ensemencer, le producteur agricole se laisse surtout guider par le revenu net 
espéré, les prix courants, l’humidité du sol au printemps, les possibilités de livraison prévues, les besoins 
d’encaisse, les impératifs de rotation, les problèmes potentiels de maladie et d’infestation ainsi que 
l’ampleur des stocks à la ferme.  En 2005-2006, les prix du blé et des oléagineux (à l’exception du canola) 
devraient fléchir par rapport à la campagne agricole de 2004-2005, en raison de l’augmentation des stocks à 
l’échelle mondiale.  On prévoit un léger redressement des prix des grains de provende, principalement dû à 
la réduction de la production américaine de maïs.  En se fondant sur ces facteurs, la Division de l’analyse 
du marché (DAM) a émis des prévisions quant aux superficies ensemencées pour 2005.  Dans l’Ouest 
canadien, on prévoit que les emblavures de blé d’hiver, d’orge, de canola, de lentille, de moutarde et de 
graine à canaris connaîtront une baisse, alors que les superficies consacrées au blé de printemps, à 
l’avoine, au lin, au haricot sec, au pois chiche et à la graine de tournesol devraient progresser.  Dans l’Est 
du Canada, l’accroissement des emblavures de blé de printemps et de haricot sec devraient contrebalancer 
la réduction des superficies de blé d’hiver, tandis que la situation du maïs et du soja devrait rester à peu 
près inchangée.  Le présent numéro du Bulletin bimensuel porte sur les revenus nets et les superficies 
ensemencées en ce qui concerne les céréales, les oléagineux, les légumineuses et les cultures spéciales au 
Canada.  
 
Contexte 
Le revenu espéré est l’un des principaux 
facteurs d’influence dans le choix des 
cultures.  Le revenu obtenu après déduction 
des coûts variables ou des frais 
d’exploitation influe sur les choix à court 
terme, tandis que le revenu obtenu après 
déduction des coûts totaux (fixes et 
variables) exerce un effet sur certaines 
décisions à long terme, comme l’ordre de 
rotation ou la décision de se lancer en 
agriculture ou de s’en retirer.  Les coûts 
variables changent selon le type de culture, 
contrairement aux coûts fixes, qui varient 
très peu de culture en culture.  C’est 
pourquoi l’analyse de la DAM fait 
abstraction des coûts fixes, comme la 
location des terres, l’impôt foncier, la 
main-d’œuvre embauchée et la dépréciation 
de la machinerie, ainsi que de la valeur du 
travail de l’agriculteur lui-même. 
 
Bien que le revenu net espéré soit un 
indicateur non négligeable des 
changements d’utilisation des sols, ce n’est 
certainement pas le seul facteur à 
considérer.  Les possibilités de livraison ont 
parfois une influence directe sur le choix 
des semis.  Face à un besoin d’encaisse 
urgent, par exemple, un producteur agricole 
pourrait préférer semer de l’orge fourragère 
plutôt que du blé, malgré un revenu net 
espéré moins intéressant, puisque la 

Commission canadienne du blé, qui 
réglemente les livraisons du blé meunier, 
risque de ne pas prendre livraison d’une 
partie de sa production annuelle de blé.  Il 
faut aussi tenir compte de la rotation.  En 
effet, comme les cultures successives de 
certains produits dans un même champ 
augmentent les risques de maladie, il faut 
parfois restreindre la superficie consacrée à 
une culture par ailleurs avantageuse.  
L’abondance des stocks peut aussi 
détourner l’intérêt des producteurs de 
certaines cultures. 
 
Comme les divers ministères de l’agriculture 
provinciaux utilisent des méthodes de calcul 
différentes, on ne peut comparer les 
budgets de production d’une province à 
l’autre, mais uniquement d’une culture à 
l’autre à l’intérieur d’une même province.  Le 
ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation 
et de la Revitalisation rurale de la 
Saskatchewan fournit des budgets pour les 
cultures semées sur jachère et sur chaume 
dans chaque zone de sols.  Pour sa part, le 
ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation 
et du Développement rural de l’Alberta en 
prépare pour les cultures semées sur 
jachère et sur chaume dans chaque zone 
de sols bruns et brun foncé; dans les zones 
de sols noirs et gris, il se limite aux cultures 
semées sur chaume.  Au Manitoba, le 
ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation 

et des Initiatives rurales ne fournit que des 
budgets moyens, puisque la plupart des 
cultures manitobaines sont pratiquées sur 
chaume et que la plus grande partie des 
terres agricoles de la province se situe en 
zone de sols noirs.  Quant au ministère de 
l’Agriculture et de l’Alimentation de l’Ontario, 
il fournit des budgets de production moyens 
pour les diverses méthodes de travail du 
sol. 
 
Dans l’Ouest canadien, la productivité 
dépend du type de sol.  Par exemple, les 
sols bruns de la région semi-aride des 
Prairies étant plus vulnérables à la 
sécheresse que les sols brun foncé, ils sont 
sujets à de fortes fluctuations de rendement.  
La zone de sols noirs, située dans une 
région plus humide, offre des rendements 
moyens supérieurs à ceux de la zone de 
sols bruns et est rarement touchée par la 
sécheresse.  Enfin, la zone de sols gris, qui 
s’étend dans les régions septentrionales 
des Prairies, se caractérise par une teneur 
en humidité plus élevée, des températures 
inférieures et une saison végétative plus 
courte que les zones plus au sud.  Comme 
les conditions climatiques influent aussi sur 
la vulnérabilité des cultures face aux 
maladies et aux infestations de ravageurs, il 
faut employer différentes combinaisons et 
concentrations d’herbicides et de pesticides. 
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PRÉVISIONS DE PRIX 
 
Dans la présente analyse, la Division de 
l’analyse du marché (DAM) a établi des 
prévisions de prix fondées sur des 
conditions de croissance normales pour 
2005-2006, tant au Canada que dans les 
autres grandes régions agricoles du monde.  
Les prix réels pourraient être tout autres s’il 
survenait des conditions climatiques 
inhabituelles, au Canada ou dans les 
principaux pays importateurs ou 
exportateurs, ou une modification de la 
conjoncture du marché. 
 
Les prix indiqués, relativement à chaque 
culture dans chaque région, correspondent 
au prix moyen du grade prévu pour ce 
produit, dans cette région.  On suppose que 
les producteurs de blé de printemps dans 
les zones de sols noirs visent à obtenir le 
grade no 2 et une teneur protéique de 
13,5 % pour leur blé roux de printemps de 
L’Ouest canadien (RPOC), alors que ceux 
des zones à sols bruns plus arides 
s’attendent à produire un grade RPOC no 1.  
Dans la zone de sols bruns, les producteurs 

de blé dur peuvent prévoir pour leur blé dur 
ambré de l’Ouest canadien (DAOC) le grade 
no 1 et une teneur protéique de 13 %.  Dans 
le cas de l’orge, on indique à la fois le 
revenu net potentiel de l’orge brassicole et 
celui de l’orge fourragère; les producteurs 
qui espèrent vendre leur orge à des fins 
brassicoles doivent tenir compte de la 
possibilité que leur récolte ne respecte pas 
les critères brassicoles et doive être vendue 
comme orge fourragère.  En ce qui a trait au 
pois sec, on indique le prix du pois vert et 
jaune de qualité alimentaire, mais, comme 
c’est le cas pour l’orge, tous les pois ne 
seront pas vendus à des fins de 
consommation humaine; les producteurs 
doivent tenir compte des revenus nettement 
moins élevés obtenus avec des pois 
fourragers.  
 
Le niveau des prix au moment 
d’ensemencer et les prix obtenus l’année 
précédente peuvent aussi influencer les 
décisions d’ensemencement.  En effet, 
comme les prévisions de prix sont souvent 
inexactes, nombreux sont les producteurs 
qui font leur choix en fonction de leurs 

propres attentes ou de leur 
expérience personnelle.  Au 
printemps 2005, ce facteur 
pourrait dominer particulièrement 
dans les secteurs du haricot sec, 
du lin et de la graine de 
tournesol, qui ont connu des prix 
relativement élevés en 
2004-2005 par suite de 
problèmes de production.  Le 
secteur du blé RPOC pourrait 
aussi connaître un engouement, 
puisque les prix du RPOC de 
première qualité sont relativement 
fermes en 2004-2005 et que peu 
de producteurs prévoient obtenir 
un blé de qualité fourragère.  En 
revanche, la forte chute des prix 
de l’orge fourragère et du canola 
en 2004-2005 risque de noircir 
les perspectives des producteurs 
agricoles face à ces cultures.  
 
PRÉVISIONS DE RENDEMENT 
 
En se fondant sur l’analyse des 
tendances, la DAM établit des 
rendements moyens par 
province.  Des rajustements en 
fonction de la zone de sols sont 
apportés d’après des données 
historiques fournies par 
Statistique Canada.  Quant aux 
rajustements selon le précédent 
cultural (chaume), ils reposent sur 
les données provinciales.  Là 
encore, les rendements réels 
peuvent s’écarter beaucoup des 
prévisions en raison de facteurs 
comme les conditions 
météorologiques, les maladies, 
les infestations de ravageurs ou 
l’utilisation d’intrants. 
 

Pour 2005-2006, la DAM suppose que les 
rendements s’approcheront de la tendance 
pour l’ensemble des cultures.  Même si le 
niveau de précipitations est inférieur à la 
normale depuis l’automne dans certaines 
parties du Sud des Prairies, les réserves 
d’humidité ont été comblées par des 
précipitations supérieures à la normale au 
cours de l’été 2004.  On présume que le 
niveau de précipitations sera normal durant 
la saison de croissance de 2005.  
 
Pour le printemps, Environnement Canada 
prévoit des précipitations moins abondantes 
que la normale en Alberta, dans le district 
de la rivière de la Paix en 
Colombie-Britannique et dans le Nord-Ouest 
de la Saskatchewan, abondantes dans l’Est 
du Manitoba et normales dans le reste de la 
région agricole des Prairies.  Durant la 
saison de croissance estivale, on prévoit 
des précipitations normales, sauf dans le 
Nord-Ouest de l’Alberta et le district de la 
rivière de la Paix, où se poursuivra la 
sécheresse.  Les températures printanières 
devraient être à peu près normales dans 
l’ensemble de la région agricole des 
Prairies.  À l’été, les températures 
pourraient s’élever au-dessus de la normale 
en Colombie-Britannique, en Alberta et en 
Saskatchewan, mais demeurer normales au 
Manitoba.  Si ces prévisions s’avèrent 
exactes, les tendances en matière de 
rendement devraient se poursuivre dans la 
plupart des régions, à l’exception du 
Nord-Ouest de l’Alberta et du district de la 
rivière de la Paix, en Colombie-Britannique. 
 
En Ontario et au Québec, Environnement 
Canada prévoit du temps sec au printemps, 
mais plus humide que la normale en été.  
Cependant, les températures estivales 
devraient être inférieures à la normale.  La 
sécheresse printanière risque de réduire les 
rendements du blé d’hiver, tandis que la 
fraîcheur de l’été pourrait ralentir la 
croissance du maïs et du soja, malgré le 
taux d’humidité adéquat qu’on prévoit.  
 
DÉPENSES 
 
Comme les prévisions de dépenses de 
l’Alberta ne sont pas encore disponibles, la 
DAM a fondé ses calculs sur l’évaluation 
provinciale des coûts de 2004, rajustés en 
fonction de l’Indice des prix des entrées 
dans l’agriculture, prévu par Agriculture et 
Agroalimentaire Canada.  
 
Engrais  
Le coût de l’engrais est un facteur 
déterminant dans la prise de décisions en 
matière de semis.  Le gaz naturel est la 
principale matière première nécessaire à la 
production d’ammoniac, composé à la base 
de presque toutes les formes d’engrais 
azotés.  En Amérique du Nord, une usine 
d’ammoniac moyenne a besoin d’environ 
33,5 millions de BTU (British Thermal Units) 
pour produire une tonne (t) d’ammoniac.  
Actuellement, le prix du gaz naturel se situe 
autour de 6,10 $US/MBTU, contre environ 

CANADA : EMBLAVURES 

 2004 2005p Variation

 ……....kha…….... %

Blé d'hiver 642 483 -24,8 %
Blé de printemps  7 527 8 007 6,4 %
Blé dur 2 230 2 244 0,6 %
Tous blés 10 399 10 734 3,2 %

Avoine  1 995 2 122 6,4 %
Orge  4 678 4 513 -3,5 %
Seigle (total) 284 230 -19,2 %
Céréales mélangées 233 233 0,4 %
Maïs 1 185 1 183 -0,1 %
Céréales sécondaires 8 374 8 281 -1,1 %

Lin  728 1 000 37,3 %
Canola 5 319 5 016 -5,7 %
Soja 1 229 1 213 -1,3 %
Oléagineux 7 277 7 229 -0,7 %

Pois sec 1 388 1 388 0,0 %
Haricot rond blanc 65 79 21,9 %
Haricot coloré 98 109 11,0 %
Lentilles 778 739 -5,0 %
Moutarde 317 237 -25,2 %
Tournesol 87 100 14,9 %
Graines à canaris 356 267 -25,0 %
Pois chiche 47 54 15,9 %
Sarrasin 9 9 -1,1 %
Légumineuses et 
cultures spéciales 3 145 2 982 -5.2 %

Jachère 3 609 3 502 -3,0 %
Les totaux partiaux peuvent ne pas correspondre aux totaux 
globaux en raison de l'arrondissement des chiffres. 
p : prevision d'AAC, février 2004 
Source : Statistique Canada 
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5,80 $US/MBTU il y a un an et 
7,00 $US/MBTU en 2003.  Si le prix du gaz 
est d’environ 6,10 $US/MBTU, la production 
d’une tonne d’engrais azoté coûtera à peu 
près 230 $US {33,5 MBTU x 6,10 $ + 25 $ 
de frais fixes} (285 CAD au cours actuel), 
contre environ 220 $US (280 CAD) en 2004 
et 260 $US (400 CAD) en 2003.  En raison 
du faible niveau des disponibilités nord-
américaines, on s’attend à ce que le prix du 
gaz naturel demeure relativement élevé, 
surtout si l’hiver est plus froid que 
d’habitude.  
 
On prévoit aussi une augmentation du cours 
du phosphore par rapport à son niveau de 
2004.  En 2005, la hausse des prix 
mondiaux des engrais étant partiellement 
contrebalancée par la force du dollar, les 
prix canadiens devraient atteindre un niveau 
de près de 5 % supérieur à celui de 2004.  
 
Carburant agricole 
Par suite de la forte demande mondiale, de 
l’instabilité qui règne en Iraq, de la faiblesse 
des réserves américaines et du contrôle des 
approvisionnements exercé par 
l’Organisation des pays exportateurs de 
pétrole, le prix du baril de pétrole a atteint 
plus de 45$ US (56$ CAD), alors qu’il se 
situait à 40$ US (50 CAD) il y a un an.  
Malgré la force du dollar canadien, qui 
compense partiellement cette augmentation, 
on prévoit que la hausse des prix du 
carburant agricole canadien par rapport à 
2004 pourrait dépasser 10 %. 
 
Herbicides et pesticides   
L’usage d’herbicides varie énormément 
selon la culture ensemencée et les 
conditions de croissance.  Pour la majorité 
des cultures, on s’attend à un usage 
équivalent à celui de 2004 et à des prix de 
2 % à 3 % supérieurs. 
 
De 2000 à 2003, par suite de la sécheresse, 
les sauterelles ont engendré de graves 
problèmes dans plusieurs régions de la 
Saskatchewan et de l’Alberta.  Cependant, 
la fraîcheur et l’humidité de 2004 ont réduit 
le nombre de sauterelles, de sorte que ce 
ravageur ne devrait pas beaucoup affecter 
les récoltes en 2005.  L’emploi de pesticides 
contre les sauterelles pourrait donc chuter 
comparativement aux premières années de 
la décennie.  
 
Semences 
Le prix des semences de canola et de lin 
devrait augmenter légèrement en 2005.  
Cependant, celui des semences de blé, 
d’orge, d’avoine et de pois sec devrait 
connaître un léger repli.  Dans le cadre de la 
présente analyse, le prix des semences 
représente généralement une moyenne 
entre le prix des semences commerciales et 
celui des semences tout-venant. 
 
Assurance-récolte 
On prévoit que le coût de l’assurance-
récolte en 2005 restera relativement stable 
par rapport à 2004, malgré une hausse 

importante du nombre de demandes 
d’indemnisation, particulièrement en 
Saskatchewan et au Manitoba.  Cependant, 
les coûts varieront selon la province et la 
culture semée.  
 
BUDGETS DE PRODUCTION 
 
Si on compare les budgets d’une province à 
l’autre, on constate que, pour l’Ouest 
canadien, les frais de travaux à forfait ont 
été inclus dans les « autres frais », lesquels 
comprennent en outre les dépenses 
générales, par exemple les services publics.  
Pour l’Ontario, les frais de travaux à forfait 
ont été ajoutés au coût des produits 
chimiques et des engrais et les « autres 
frais » comprennent notamment les frais de 
commercialisation et de séchage.  Les frais 
se rapportant à la gestion et au travail du 
propriétaire-exploitant ne sont pas compris 
dans les budgets.  
 
Au Manitoba, c’est pour le lin et la graine 
de tournesol de confiserie que le revenu net 
espéré est le plus haut.  Viennent ensuite le 
pois vert, le soja, l’avoine et le canola.  
Dans le cas du lin, les prévisions optimistes 
sont soutenues par les faibles réserves 
résultant de la fraîcheur de la saison de 
croissance 2004 et de la gelée survenue en 
août dans la majeure partie de la région de 
culture du lin en Saskatchewan et au 
Manitoba.  Le revenu net espéré devrait par 
contre chuter au plus bas pour le blé roux 
de printemps de l’Ouest canadien (RPOC) 
et l’orge fourragère, en raison d’une baisse 
des prix prévue en 2005-2006.  Dans le cas 
du pois vert vendu pour le fourrage, le 
revenu net espéré n’est que de 34 $/ha, un 
niveau inférieur à celui de toutes les autres 
cultures excepté l’orge. 
 
Dans la zone de sols bruns de la 
Saskatchewan, ce sont la grosse lentille 
verte, le pois chiche et le blé dur qui 
rapporteront le plus, d’après les prévisions.  
À l’opposé, la moutarde blanche, le blé 
RPOC et l’orge fourragère fourniront les 
recettes nettes à l’hectare les plus faibles.  
Dans la zone de sols noirs, le lin présente le 
plus grand potentiel de revenu, suivi de 
l’orge brassicole (orge à deux rangs extra 
spéciale – SS2R), du pois jaune et du blé 
RPOC.  On croit que les recettes les plus 
faibles proviendront de la graine à canaris, 
de l’avoine, du canola, de l’orge fourragère 
et des pois fourragers.  
 
Dans la zone de sols bruns de l’Alberta, ce 
sont le pois chiche Kabuli de gros calibre, la 
grosse lentille verte et le canola qui 
pourraient rapporter le revenu net le plus 
élevé, alors que l’orge fourragère et le blé 
RPOC fourniront les recettes nettes les plus 
basses.  Dans la zone de sols noirs, les 
meilleures recettes nettes proviendront du 
pois vert et du canola-colza, suivis du blé de 
printemps Canada Prairie (CPS), du blé 
RPOC et de l’orge fourragère.  Par contre, 
l’avoine et les pois fourragers devraient 

engendrer les revenus nets les plus 
modestes.  
 
En Ontario, on s’attend à ce que le petit 
haricot rond blanc procure le revenu net le 
plus élevé en raison de la fermeté de leur 
prix.  Des revenus intéressants pourraient 
aussi être tirés du blé tendre rouge d’hiver 
et du blé de force rouge d’hiver, du soja et 
du maïs grain.  Les recettes de l’orge 
fourragère s’annoncent très modestes, mais 
comme la majeure partie de cette 
production sert à l’alimentation des animaux 
de la ferme, le prix du marché n’est pas un 
facteur déterminant dans le choix de cette 
culture.  Dans le cas du blé comme de 
l’orge, des revenus supplémentaires 
peuvent être tirés de la vente de paille.  
 
CHANGEMENTS DANS LES 
SUPERFICIES 
 
Dans l’Ouest canadien, on s’attend à une 
progression des surfaces consacrées au blé 
de printemps, au lin, à l’avoine, au haricot 
sec, à la graine de tournesol et au pois 
chiche en 2005.  Les emblavures de blé 
d’hiver, d’orge, de seigle, de maïs, de 
canola, de soja, de lentille, de moutarde et 
de graine à canaris subiront un recul, tandis 
que celles de blé dur et de pois sec 
resteront à peu près inchangées.  Dans 
l’Est du Canada, on s’attend à ce que la 
réduction des superficies ensemencées en 
blé d’hiver soit contrebalancée par un léger 
accroissement des emblavures de blé de 
printemps, de maïs et de soja et une forte 
augmentation de la superficie des champs 
de haricot sec. 
 
Dans l’Ouest canadien, on prévoit une 
hausse de 6 % des superficies 
ensemencées en blé de printemps, 
lesquelles pourraient atteindre 7,9 millions 
d’hectares (Mha) en 2005, malgré un 
potentiel de revenu net inférieur à celui de 
plusieurs autres cultures.  Ce choix de 
culture est attribuable à plusieurs facteurs, 
notamment la forte réduction des 
emblavures de blé d’hiver résultant de la 
récolte tardive de 2004, l’importance relative 
du rendement économique du blé en 
2004-2005 par rapport à celui du canola, les 
possibilités de livraison plus intéressantes 
que celles du blé dur et la prise en compte 
des questions de rotation.  On prévoit que la 
superficie consacrée au blé dur restera 
sensiblement la même qu’en 2004, même si 
les revenus engendrés pourraient être 
supérieurs à ceux provenant du blé de 
printemps.  Cette situation est due à 
l’accroissement des stocks et aux 
restrictions imposées sur les livraisons en 
2004-2005. 
 
Toujours dans l’Ouest canadien, les 
emblavures d’orge, en baisse de 4 %, 
devraient atteindre 4,2 Mha en 2005, à 
cause du prix extrêmement bas de l’orge 
fourragère en 2004-2005.  Ce recul prévu 
sera atténué par les revenus avantageux 
que pourrait rapporter l’orge brassicole, la 
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bonne valeur marchande de l’orge et son 
utilisation comme ingrédient principal des 
rations animales dans l’Ouest.  On prévoit 
cependant qu’en 2005, la superficie 
ensemencée en orge sera inférieure à la 
moyenne décennale, établie à 4,5 Mha. 
 
Les emblavures d’avoine dans l’Ouest 
canadien pourraient augmenter de 7 % et 
atteindre 2,0 Mha en raison de l’intéressant 
potentiel de revenu net de l’avoine de 
qualité meunière et du prix relativement 
élevé atteint par l’avoine en 2004-2005, 
comparativement aux principales cultures 
de remplacement, l’orge et le canola.  
 
Dans l’Ouest canadien, les superficies 
ensemencées en canola devraient chuter à 
5,0 Mha.  Cette chute de 6 % serait 
attribuable à un revenu net inférieur à celui 
des cultures de remplacement, à la forte 
diminution des prix en 2004-2005, aux 
risques de production plus élevés que ceux 
liés à la culture du blé et au niveau accru 
des stocks.    Les cours du canola devraient 
demeurer près du plancher atteint en 
2004-2005, en raison de la faiblesse des 
prix du soja aux États-Unis et de la fermeté 
du dollar canadien.  
 
Les surfaces ensemencées en lin pourraient 
s’étendre de presque 40 % pour recouvrir 
1,0 Mha en 2005, grâce à des prix 
extrêmement avantageux en 2004-2005 et à 
des projections de revenu net relativement 
favorables pour 2005-2006.  Les cours 
pourraient cependant chuter en raison de la 
hausse de la valeur du dollar canadien et de 
l’accroissement des stocks. 
 
Légumineuses et cultures spéciales 
Dans l’Ouest canadien, la superficie 
ensemencée en légumineuses et en 
cultures spéciales devrait reculer de 6 % 
pour atteindre 2,91 Mha en 2005, en raison 
de la faiblesse du revenu net prévu par 
rapport à celui des cultures concurrentes, 
du fort niveau des stocks de début de 
campagne ou des risques de production 
plus élevés que ceux liés à d’autres 
cultures.  On s’attend à ce que les surfaces 
consacrées à la moutarde et à la graine à 
canaris diminuent d’environ 25 %.  Les 
cours de la moutarde, tous types confondus, 
devraient se redresser légèrement par suite 
de la diminution des stocks.  Les cours de la 
graine à canaris seront stables, tout comme 
les stocks mondiaux.  La superficie 
consacrée au pois sec devrait demeurer la 
même qu’en 2004, soit 1,39 Mha, tandis 
que les stocks augmenteront très 
légèrement en raison de l’abondance des 
stocks reportés; les prix resteront stables.  
On s’attend à ce que les surfaces 
ensemencées en lentille, en baisse 
d’environ 5 %, s’établissent à 0,74 Mha.  
Même si on prévoit une bonne stabilité des 
stocks, le prix de la lentille de grade 
supérieur devrait fléchir, pour autant que la 
qualité des récoltes redevienne normale 

après la chute qu’elle a subie en 2004. 
 
Les superficies en jachère n’ont cessé de 
régresser depuis 1988 pour atteindre un 
creux de 3,61 Mha en 2003.  En effet, les 
nouvelles méthodes agronomiques, en 
particulier l’amélioration des herbicides et 
des systèmes de semis, ont favorisé la 
culture continue.  L’arrivée de nouvelles 
cultures, dont certaines sont fixatrices 
d’azote, et la rotation ont permis aux 
producteurs de réduire la pratique de la 
jachère.  En 2004, les superficies en jachère 
se sont quelque peu redressées, 
principalement à cause de l’humidité qui 
régnait au moment d’ensemencer, mais on 
prévoit qu’elles chuteront à nouveau en 
2005 pour atteindre un nouveau plancher de 
3,5 Mha.  Si l’humidité était insuffisante au 
printemps, les producteurs agricoles 
pourraient hésiter à ensemencer sur 
chaume, ce qui favoriserait la jachère, mais, 
compte tenu des précipitations 
anormalement élevées qui ont frappé la 
plupart des régions de l’Ouest en 2004, les 
conditions d’humidité du sol y sont 
adéquates.  Cependant, il se peut que la 
perspective d’une hausse du prix des 
intrants et d’une baisse du prix des produits 
agricoles poussent les producteurs à ne pas 
exploiter leurs terres marginales, 
augmentant ainsi les surfaces en jachère.  
 
Ontario  
Selon Statistique Canada, les superficies 
ensemencées en blé d’hiver à 
l’automne 2004 atteignaient 0,3 Mha, en 
baisse d’environ 5 % par rapport au niveau 
de 2003.  Ce recul est attribuable à la 
faiblesse des prix et à la récolte tardive du 
soja.  De nombreux agriculteurs ontariens 
tiennent à garder le blé d’hiver comme 
culture dans leurs rotations et comme 
source de revenu estival.  L’étendue des 
emblavures dépend surtout des conditions 
de semis à l’automne, mais, pour 2005, les 
revenus nets potentiels du blé tendre et du 
blé de force rouge d’hiver se comparent très 
favorablement à ceux du maïs et du soja.  
Comme dans le cas de l’orge, le producteur 
ontarien peut tirer des revenus 
supplémentaires de la vente de paille de 
blé.  
 
En 2005, les emblavures de maïs devraient 
progresser légèrement pour atteindre 
0,70 Mha, suivant le recul des surfaces 
ensemencées en blé d’hiver.  Cependant, 
on n’enregistrera qu’une faible hausse de la 
production en raison de la diminution des 
rendements.  En 2005-2006, on s’attend à 
ce que les prix moyens atteignent environ 
115 $/t (EC n° 2 comptant en entrepôt à 
Chatham), en hausse de 10 $ la tonne, par 
suite de l’augmentation prévue des cours 
aux États-Unis.  
 
On prévoit une très faible hausse des 
emblavures de soja en Ontario par suite de 
la réduction des superficies consacrées au 

blé d’hiver.  La production devrait chuter 
de 7 % en raison d’un retour à des 
rendements normaux.  On s’attend à ce que 
les prix du soja diminuent de 25 $/t et 
s’établissent en moyenne à 205 $/t (en 
entrepôt à Chatham), suivant 
l’accroissement de la production aux É.-U. 
et la hausse du dollar canadien par rapport 
au dollar américain.  
 
Au Canada, la superficie ensemencée en 
petit haricot rond blanc devrait augmenter 
d’environ 40 % en 2005, en réaction à la 
fermeté des prix de 2004-2005.  La 
superficie consacrée au haricot rond blanc 
est relativement faible à cause des risques 
de production élevés.  Dans le cas des 
haricots colorés, on prévoit un 
accroissement de près de 10 % de leurs 
emblavures.  La hausse des stocks 
canadiens et américains consécutive à 
l’augmentation des emblavures, au faible 
taux d’abandon et aux gains de rendement 
devrait pousser à la baisse le prix de 
presque toutes les classes de haricot sec.  
 

Pour de plus amples renseignements, 
veuillez contacter : 

Glenn Lennox, analyste du blé 
Téléphone : (204) 983 8465 

Courriel : lennoxg@agr.gc.ca 
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